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ORDRE DU JOUR

Commission départementale d’aménagement commercial
du Loir-et-Cher 

Réunion du lundi 27 février 2017 à 14.00

Préfecture de Loir-et-Cher, salle Dubois

---

14 heures 00 :

 Demande d’avis relatif au projet de création de l’ensemble commercial « CARRE SAINT-
VINCENT », d’une surface de vente totale de 7 328 m², à BLOIS.

(dossier n°2017-001).
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41-2017-01-31-003

Arrêté autorisant la capture et le transport du poisson à des

fins scientifiques
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ARRETE DISSOLUTION AREINES

Arrêté de l'association foncière de remembrement d'AREINES
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Service DDT / SEADR

N°

Date de signature

ARRÊTÉ
de dissolution de l’association foncière de remembrement d’AREINES

Le Préfet,
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,
Chevalier dans l'Ordre National du Mérite,

Vu les dispositions du code rural et de la pêche maritime,

Vu l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004 relative aux associations syndicales de propriétaires,

Vu le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 portant application de l'ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet
2004,

Vu  l'arrêté  préfectoral  en  date  du  13  février  1968, portant  constitution  de  l'association  foncière
d’AREINES,

Vu la délibération de l’association foncière d’AREINES en date du 23 juin 2015,

Vu la délibération du conseil municipal de MESLAY en date du 7 juillet 2015,

Vu la délibération du conseil municipal d’AREINES en date du 23 février 2016,

Vu l’avis favorable de la direction départementale des finances publiques de Loir-et Cher en date du 21
mars 2016,

Vu l’acte  administratif  de  cessions  des  biens  de  l'association  foncière  d’AREINES à  la  commune
d’AREINES publié le 1er avril 2016,

Vu l’acte administratif de cessions des biens de l'association foncière d’AREINES à la commune de
MESLAY publié le 1er avril 2016,

Vu l’arrête préfectoral n° 41-2016-11-21-014 du 21 novembre 2016 portant délégation de signature à M.
Pierre PAPADOPOULOS, Directeur Départemental des Territoires de Loir-et-Cher,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires de Loir-et-Cher.

A R R E T E

Article 1  er   : Est prononcée à compter de la date du présent arrêté la dissolution de l’association foncière
d’AREINES.

…/...
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Article 2  :  La dissolution de cette association foncière de remembrement est motivée par le fait que
l’objet en vue duquel elle avait été créée est épuisé.
L’actif est dévolu et le passif est transféré aux communes d’AREINES et de MESLAY au prorata des
surfaces, tel qu’indiqué par l’association foncière d’AREINES par délibération en date du 23 juin 2015.

Article 3   : En cas de contestation du présent arrêté, il est possible, dans un délai de deux mois à compter
de sa notification : 
  -soit de saisir d’une requête gracieuse Monsieur le Préfet du département de loir-et-cher,
 -soit  de  former  un  recours  hiérarchique  auprès  de  Monsieur  le  Ministre  de  l’agriculture,  de
l’agroalimentaire et de la forêt,
- soit de former un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.
En  cas  de  rejet  gracieux  ou  hiérarchique,  un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif
d’Orléans peut être formé dans les deux mois suivant la date de notification du rejet.
Sans réponse au recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception du recours, la requête est implicitement rejetée et le tribunal administratif peut être saisi dans
les deux mois suivant l’expiration de ce premier délai. Ces voies n’ont pas un caractère suspensif.

Article 4 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Directeur Départemental des Territoires,
Mme le Maire d’AREINES, M. le Maire de MESLAY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie par les soins des maires d’AREINES  et de
MESLAY et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.
 

Fait à Blois, le 31 janvier 2017 
                     

Pour le Préfet et par délégation,
                  Le Directeur Départemental des Territoires,

   Pierre PAPADOPOULOS
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PREFET  DE  LOIR-ET-CHER

ARRÊTÉ n°  
abrogeant les arrêtés préfectoraux n° 2006-129-10 du 9 mai 2006 et

n° 2007-333-16 du 29 novembre 2007 et portant déclaration
du système d’assainissement des eaux résiduaires urbaines des communes de

Monthou-sur-Bièvre, Ouchamps, Valaire et les Montils (partiellement)

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU la directive européenne n° 91/271/CEE du 21 mai  1991 relative au traitement  des eaux résiduaires
urbaines (DERU) ;

VU la directive européenne n° 2000/60/CE du 23 octobre  2000 établissant  un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) et imposant le bon état écologique des masses d’eau ;

VU  la  directive  européenne  n°  2008/105/CE  du  16  décembre  2008  établissant  des  normes  de  qualité
environnementale ;

VU le code de l'environnement, et notamment les articles L.214-1 à L.214-6, R.214-1 et R.214-32 à R.214-
56 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1311-1 et L.1331-1 à L.1331-16 ;

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages
de  boues  sur  les  sols  agricoles  pris  en  application  des  articles  R211-25  à  R211-47  du  code  de
l’environnement;

VU l’arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique,
de l’état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R.212-10 à
R.212-18 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;
VU l’arrêté du  préfet de la région Centre Val-de-Loire, préfet du Loiret,  préfet coordonnateur du bassin
Loire-Bretagne,  NOR : DEVL 1526024A du 18 novembre 2015 approuvant le Schéma directeur d’aména-
gement et de gestion des eaux 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2006-129-10 du 9 mai 2006 portant autorisation du système d’assainissement des
eaux résiduaires urbaines des communes de Monthou / Bièvre, Ouchamps et Valaire avec rejet dans la ri -
vière « La Bièvre » ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2007-333-16 du 29 novembre 2007 redimensionnant la capacité
de la station d’épuration à 2400 équivalent-habitants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-21-014 en date du 21 novembre 2016 portant délégation de signature
à Monsieur Pierre PAPADOPOULOS, directeur départemental des territoires de Loir-et-Cher ; 
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VU l’arrêté préfectoral n° 41-2016-11-22-004 en date du 22 novembre 2016 portant délégation de signature
aux agents de la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher ;

VU la demande déposée au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, reçue le 3 mars 2015,
présentée par la communauté d’agglomération de Blois Agglopolys, enregistrée sous le n° 41-2015-00034,
relative au raccordement d’une partie de la commune des Montils ;

VU le courrier adressé au pétitionnaire en date du 30 janvier 2017 par lequel il est invité, dans un délai de
quinze (15) jours à faire part de ses remarques sur le projet d’arrêté ;

VU la réponse formulée par le pétitionnaire le 8 février 2017;

CONSIDÉRANT que les prescriptions complémentaires du présent arrêté permettent de garantir une gestion
globale  et  équilibrée  de  la  ressource  en  eau,  selon  les  dispositions  de  l’article  L.211-1  du  code  de
l’environnement ;

SUR proposition du Directeur départemental des territoires de LOIR et CHER

ARRÊTE

Article 1er – Arrêtés  abrogés

Les arrêtés préfectoraux portant autorisations et prescriptions spécifiques  n° 2006-129-10 du 9 mai 2006 et
n° 2007-333-16 du 29 novembre 2007 relatif à la station d’épuration de Monthou-sur-Bièvre sont abrogés.

Article 2 – Objet de la déclaration

Il  est  donné  acte  à  la  communauté  d’agglomération  Agglopolys,  représentée  par  son  Président,  de  sa
déclaration  reçue  le  3 mars  2015 en application  de l’article  L.214-3 du code de l’environnement,  sous
réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,  concernant  le  système  d’assainissement  des
communes de Valaire, Ouchamps, Monthou sur Bièvre et une partie des Montils (335 Eh).

Article 3 – Caractéristiques de la station d’épuration

L’opération  autorisée  à  l’article  2  ci-dessus  relève  des  rubriques  ci-après  de  la  nomenclature  fixée  par
l’article R.214-1 du code de l’environnement.
Le pétitionnaire doit respecter les prescriptions générales définies dans l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015
sus-visé.

Rubrique Intitulé Désignation  ou
quantités mises en jeu
par le projet

Régime

2.1.1.0 Stations  d’épuration  des  agglomérations
d’assainissement  ou  dispositifs
d’assainissement  non  collectif  devant  traiter
une charge brute de pollution organique au sens
de  l’article  R.  2224-6  du  code  général  des
collectivités territoriales :
2° supérieure à 12 kg de DBO5 mais inférieure
ou égale à 600 kg de DBO5

capacité : 2400 équivalents-habitants

144 kg/j Déclaration

2.1.2.0 Déversoirs  d’orage  situés  sur  un  système  de
collecte  des  eaux usées  destiné à collecter  un
flux polluant journalier :
2° supérieur à 12 kg DBO5, mais inférieur ou
égal à 600 kg de DBO5

Déversoir existant 
20 kg/j

Déclaration
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Le système de traitement des eaux usées est implanté  au lieu-dit « les Fontaines », commune de Monthou
sur Bièvre, sur les parcelles cadastrées : section A n° 1180, 1182, 1184 et 862.

Coordonnées Lambert 93 X Y

Station d’épuration 571754 6710406

Point de rejet (La Bièvre) 571828 6710411

Déversoir  d’orage  (La  Croix
Rouge aux Montils)

571910 6711927

Point de rejet du DO 571857 6711750

L’unité de traitement est constituée des ouvrages suivants :
- File eau :
- un poste de relèvement en tête de station : 2 pompes – 35,5 m³/h à 8,50 m de HMT
- un poste de relèvement des eaux pluviales : 1 pompe – 30 m³/h à 6,0 m de HMT
- un bassin tampon : 100 m³
- un tamis rotatif automatique – maille 1 mm
- un bassin d’aération : 505 m³ – 2 turbines
- Déphosphatation physico-chimique : Injection de chlorure ferrique au niveau du bassin d’aération
- un dégazeur
- un clarificateur diamètre 10,25 mm
- Puits de recirculation : 2 pompes – 50 m³/h à 2,40 m de HMT
- Canal de sortie : Venturi

- File Boues
- Extraction depuis le bassin d’aération : 1 pompe
- Lits plantés de roseaux : 8 casiers de 75 m² et deux casiers de 65 m² pour une surface totale de 730

m² et une capacité de stockage d’environ 1100 m³.
- Les boues sont ensuite valorisées par épandage agricole.

Article 4 – Domaine de fonctionnement de référence

Le système de traitement est dimensionné pour traiter les eaux usées d’origine domestique et industrielle
dont les caractéristiques sont les suivantes : 

Paramètres Valeur maximale autorisée
Débit par temps sec 320 m3/j (soit 3,7 l/s)
Débit par temps de pluie 400 m3/j (soit 4,6 l/s)
Débit de pointe horaire 35,5 m3/h (soit 10 l/s)
DBO5 144 kg/j
DCO 288 kg/j
MES 216 kg/j
NGL 36 kg/j
Pt Total 9,6 kg/j

Article 5 – Qualité de l’effluent traité et rendement épuratoire

Dans les conditions de fonctionnement conformes aux domaines de référence définis ci-dessus, les caracté-
ristiques de l’effluent traité répondent aux conditions suivantes (concentrations ou rendement) :
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Paramètres Flux de pollution
maximum  rejeté par
période de 24 h - kg/j

Concentrations
maximums

mg/l

Rendement minimal
pour la station d’épu-

ration (%)

Concentration rédhibi-
toire

DBO5 8,8 22 80 50
DCO 34 85 80 250
MES 14 35 90 85
NGL 6 15 75
Pt total 0,4 1 80

Les performances sont respectées soit en concentration, soit en rendement.

La température instantanée des effluents rejetés doit être inférieure à 25 °c. Elle ne doit pas provoquer d’élé -
vation de température supérieure à 2° c entre l’amont immédiat du rejet et à 50 mètres à l’aval.
Le pH des effluents doit être compris entre 6 et 8,5.
La couleur de l’effluent ne doit pas provoquer une coloration visible du milieu récepteur « la Bièvre ».

Article 6 – Réseaux de collecte

Le réseau de collecte  des effluents  est  de type séparatif.  Les eaux usées et les eaux pluviales (toitures,
voiries…)  sont  collectées  dans  des  réseaux  distincts.  L’ensemble  du  réseau  est  équipé  de  9  postes  de
refoulement.
Le pétitionnaire prend toutes dispositions dans la conception et l’exploitation du réseau de collecte et des
ouvrages essentiels afin d’éviter le rejet d’eaux brutes dans le milieu naturel.
Le  système  de  collecte  est  convenablement  entretenu  et  fait  l’objet  d’examens  périodiques  appropriés
permettant  de  s’assurer  du  bon  état.  Le  plan  du  réseau  et  des  branchements  doit  être  tenu  à  jour
régulièrement.

Article 7 – Raccordements non domestiques

Tout nouveau raccordement non domestique fait l’objet d’une autorisation de rejet au réseau, signée par le
pétitionnaire  (article  L.1331-10  du  code  de  la  Santé  Publique)  et  d’une  convention  de  raccordement,
définissant les engagements de chaque partie. Elle est révisée lorsque la qualité ou la quantité de l’effluent
est modifiée. 

Article 8 – Contrôle de la qualité d’exécution de tronçons

Les ouvrages de collecte font l’objet, avant leur mise en service, d’une procédure de réception prononcée
par le pétitionnaire à la suite des essais réalisés par un opérateur indépendant. Le procès-verbal de réception
est adressé au service Eau et Biodiversité de la  DDT 41.

EQUIPEMENTS ANNEXES ET ENVIRONNEMENT

Article 9 – Nuisances de voisinage – bruit et odeurs

Dans les limites des propriétés des tiers résidents, le fonctionnement de l’installation n’engendre pas une
émergence supérieure aux seuils réglementaires de jour comme de nuit.

Toute disposition devra être prise pour éviter la propagation d’odeurs au-delà des limites des installations.

Article 10 – Déphosphatation des eaux

Le stockage des sels de fer  destiné au traitement du phosphore est  réalisé  dans des récipients  étanches,
munis de cuve de rétention.
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Article 11 – Ouvrages annexes

L’ouvrage de rejet est aménagé de manière à ne pas faire saillie en rivière, entraver l’écoulement des eaux
ou retenir les corps flottants.

Les ouvrages de rejet de l’unité de traitement doivent être aménagés de manière à réduire au minimum la
perturbation apportée au milieu récepteur aux abords du point de rejet par le déversement.

Toutes dispositions sont prises pour prévenir l’érosion du fond et des berges, assurer le curage des dépôts et
limiter leur formation.

EXPLOITATION 

Article 12 –  Dispositions techniques et prescriptions imposées au traitement et à la destination des
sous-produits

12.1 Gestion des déchets (autres que les boues)

Le  pétitionnaire  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  et  l’exploitation  de  ses
installations  pour  assurer  une  bonne  gestion  des  sous-produits,  notamment  en  effectuant  toutes  les
opérations de valorisations possibles.
Les sous-produits issus du traitement des eaux usées sont éliminés dans des installations réglementées à cet
effet. Les refus de grillage, les sables, les graisses et les matières de curages des réseaux font l’objet d’un
traitement spécifiques dans une filière de valorisation ou de traitement conforme à la réglementation.

12.2 Gestions des boues résiduaires

Les boues produites sont recyclées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de valorisation
agricole, le pétitionnaire déposera auprès du service Eau et Biodiversité de la DDT41 un dossier de plan
d’épandage,  au titre  des  articles  L.214-1 à L.241-6 du code de l’environnement,  rubrique  2.1.3.0 de la
nomenclature figurant à l’article R.214-1 du même code.

Article 13 - Accès

L’ensemble des installations de la station d’épuration doit être délimité par une clôture et leur accès interdit 
à toute personne non autorisée.

Article 14 – Déclaration des incidents ou accidents

L’exploitant est tenu de déclarer au Préfet, dès qu’il en a connaissance, les incidents ou accidents intéressant
les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté, qui sont de nature à porter
atteinte  aux  intérêts  mentionnés  à  l’article  L.211-1  du  code  de  l’environnement.  Cette  information  est
immédiate et accompagnée d’explications quant aux causes de l’incident, sa durée prévisible et les mesures
correctives envisagées.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le Préfet, l’exploitant devra prendre ou faire prendre toutes
les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou de l’accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

L’exploitant demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l’exécution des travaux et de l’aménagement. 

Article 15 - Maintenance

L’exploitant  informe au moins  un mois  à l’avance  le  service  Eau et  Biodiversité  de la  DDT41 sur  les
périodes  d’entretien  et  de  réparation  prévisibles  ainsi  que de la  consistance  des  opérations  susceptibles
d’avoir un impact sur la qualité de l’eau.

Le permissionnaire prend toutes dispositions dans la conception et l’exploitation du réseau de collecte et des
ouvrages essentiels afin d’éviter le rejet d’eaux brutes dans le milieu naturel.
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Les  canalisations  de  collecte  et  les  déversoirs  d’orage  sont  convenablement  entretenus  et  font  l’objet
d’examens périodiques appropriés permettant de s’assurer de leur bon état. 

AUTOSURVEILLANCE 

Article 16 - Surveillance du système d’assainissement

Le  permissionnaire  prévoit  les  dispositions  nécessaires  pour  la  mesure  des  charges  hydrauliques  et
polluantes.

Ainsi, des points de prélèvement et de mesure de débit sont aménagés.

• En tête de station : au débouché du réseau amenant les eaux brutes ;

• En sortie de station : sur le tracé de la canalisation de rejet des eaux épurées déversées au milieu
naturel.

Ces points  doivent  être  implantés  dans une section  dont  les caractéristiques  (rectitude  de la  conduite  à
l’amont, qualité des parois, régime de l’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives.
La vitesse ne doit pas être sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval. L’effluent doit
être homogène.

Les points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettent des interventions en toute
sécurité, ainsi que l’amenée du matériel de mesure.

Le permissionnaire doit assurer à ses frais l’autosurveillance du rejet et de l’impact de celui-ci sur le milieu
récepteur  conformément  à  l’arrêté  ministériel  du  21  juillet  2015  et  transmettre  par  voie  électronique
(SANDRE) les résultats des mesures au service police de l’eau et à l’agence de l’eau concernés. 

Article 17 - Conformité

En ce  qui  concerne  les  paramètres  DCO,  DBO5  et  MES,  les  échantillons  moyens  journaliers  doivent
respecter :

– soit les valeurs fixées en concentration figurant à l’article 5

– soit les valeurs fixées en rendement figurant à l’article 5.

Ces paramètres peuvent être jugés conformes si le nombre annuel d’échantillons moyens journaliers non
conformes aux seuils fixés à l’article 5 ne dépasse pas le nombre prescrit ci-dessous :

Nombre
d’échantillons moyens

journaliers

Nombre maximal
d’échantillons non

conformes

12 2

Ces  paramètres  doivent,  en  tout  état  de  cause,  être  inférieurs  aux  valeurs  suivantes,  sauf  pendant  les
opérations d’entretien et de réparation réalisées en accord avec le service de police de l’eau. 

Paramètres Concentration maximale en
mg/l

DBO5 50

DCO 250

MES 85

En ce qui concerne les paramètres NGL et Pt total, les échantillons moyens journaliers doivent respecter en
moyenne annuelle :
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– soit les valeurs fixées en concentration figurant à l’article 5

– soit les valeurs fixées en rendement figurant à l’article 5

Article 18 – Autosurveillance du système de collecte

Le suivi du réseau de canalisation doit être réalisé par tout moyen approprié. En particulier :

- le pétitionnaire vérifie la qualité des branchements particuliers et veille à ce que dès l’établissement des
branchements au système de collecte, les dispositifs d’assainissement non collectif correspondants soient
mis hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir ;

-  le  pétitionnaire  évalue  la  quantité  annuelle  de  sous-produits  de  curage  et  de  décantation  du  réseau
(matières sèches).

Article 19 – Autosurveillance de l’impact sur le milieu

4 fois par an et simultanément aux contrôles sur la station de traitement, des prélèvements d’échantillons
instantanés  d’eau  dans  la  Bièvre  à  l’amont  et  à  l’aval  du  rejet  sont  réalisés  en  des  points  définis  en
concertation avec le service chargé de la police de l’eau (DDT) ;

Le débit du cours d’eau est évalué à l’amont du rejet lors de chaque prélèvement. Le pétitionnaire peut
utiliser les mesures faites par les services de l’État, le cas échéant.

Les paramètres à mesurer sont les suivants : pH, température, conductivité, O2 dissous, MES, DBO5, DCO,
NO2, NO3

-, NH4
+ , Azote total (en NTK et NGL), phosphore total en P, P-PO4

3-. 

Au vu des résultats de cette autosurveillance, la fréquence des contrôles pourra être redéfinie.

Article 20 – Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités  objets du présent arrêté sont situés, installés et exploités
conformément  aux plans  et  contenus  du dossier  de demande  initial  et  le  cas  échéant,  aux prescriptions
particulières mentionnées aux articles R.214-35 et R.214-39.

En application de l’article R.214-40 du code de l’environnement, toute modification apportée à l’ouvrage ou
l’installation,  à  son mode  d’utilisation,  à  la  réalisation  des  travaux ou  à  l’aménagement  en résultant,  à
l’exercice de l’activité ou à leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du
dossier de déclaration initiale doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut
exiger une nouvelle déclaration.

La déclaration prévue à l’alinéa précédent est soumise aux mêmes formalités que la déclaration initiale.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 21 – Accès aux installations

Les agents mentionnés à l’article L.170-1 du code de l’environnement, notamment ceux chargés de la police
de l’eau et des milieux aquatiques, ont libre accès, dans les conditions fixées par l’article L.171-1 du code
de l’environnement, à l’ouvrage autorisé par le présent arrêté. Ils peuvent demander communication de toute
pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. 

Article 22 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 23 – Autres réglementations

Le  présent  arrêté  ne  dispense  en  aucun  cas  le  déclarant  de  faire  les  déclarations  ou  d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.
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Article 24– Publication et information des tiers

L’arrêté sera transmis à la communauté d’Agglomération de Blois (Agglopolys) ainsi qu’aux mairies des
communes de Monthou-sur-Bièvre, Ouchamps, Valaire, et les Montils où cette opération doit être réalisée,
pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces  informations  seront  mises  à  disposition  du  public  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  de  la
préfecture de Loir-et-Cher durant une période d’au moins six mois.

Article 25 – Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  est  susceptible  de  recours  devant  le  tribunal  administratif  d’Orléans,  28,  rue  de  la
Bretonnerie  45057 Orléans  Cedex 1,  dans  un délai  de  deux mois  par  le  pétitionnaire,  à  compter  de sa
notification  et  dans  un  délai  d’un  an  par  les  tiers  dans  les  conditions  de  l’article  L.514-6  du  code  de
l’environnement  à  compter  de  son  affichage  dans  les  mairies  des  communes  de  Monthou-sur-Bièvre,
Ouchamps, Valaire et Les Montils.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite
de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de justice administrative.

Article 26 – Exécution

Le Directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher, le président de la Communauté de communes –
Agglopolys, les maires des communes de Monthou-sur-Bièvre, Ouchamps, Valaire et les Montils, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. Copie est adressée au Chef du service
départemental de l’Agence Française pour la Biodiversité.

BLOIS, le 9 février 2017

Pour le Préfet et par délégation
                                                 Pour le Directeur départemental des territoires, par délégation,

                                            Le responsable de l’unité Maîtrise des Pollutions de l’Eau,

Signé

Gilles HAMAIDE
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle réglementation
Section Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Sous-préfecture de Vendôme

N°

Date de signature

Arrêté portant cessation d’exploitation d’un établissement d’enseignement de la conduite, à titre
onéreux, des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé

« MG CONDUITE » situé 3 place de l’Eglise à Vineuil

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

VU le code de la route, notamment ses articles L. 213-5 et R. 213-5 ;

VU  l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2014346-0013 du 12 décembre 2014 autorisant Monsieur Nicolas HERMELIN à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière sis 3, place de l’Eglise à Vineuil (41350) sous l’enseigne « MG CONDUITE » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2016-11-21-012  du  21  novembre  2016  donnant  délégation  de  signature  à
Monsieur André PIERRE-LOUIS, Sous-Préfet de Vendôme ;

Considérant  la  déclaration de cessation d’activité  à  compter  du mercredi  1 er février  2017 présentée  par
Monsieur Nicolas HERMELIN le 24 janvier 2017, conformément au 3° alinéa de l’article 12 de l’arrêté du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme.

ARRETE

Article  1er :  l’arrêté  préfectoral  n°  2014346-0013  du  12  décembre  2014  autorisant  Monsieur  Nicolas
HERMELIN à exploiter sous le numéro E 14 041 0018 0 un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « MG CONDUITE » sis 3, place
de l’Eglise à Vineuil (41350) est abrogé à compter du mercredi 1er février 2017.

…/...
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Article 2 : L’exploitant est  tenu le jour de la notification du présent  arrêté de fournir  un inventaire des
demandes de permis de conduire (cerfa 02) et des livrets d’apprentissage en sa possession en précisant les
noms, prénoms et  dates de naissance des élèves et les Numéros d'Enregistrement Préfectoral Harmonisé
(NEPH) des dossiers concernés.

Article 3 : Soit les cerfas 02 et les livrets d’apprentissage des élèves inscrits dans l’établissement devront leur
être restitué dans le délai de quinze jours suivant la date de notification du présent arrêté. Les documents
précités devront être adressés avec avis de réception ou remis en mains propres contre signature d’un avis de
réception daté et rédigé comme suit : “ Je, soussigné, (nom, prénom de l’élève), né le (date de naissance de
l’élève), à (lieu de naissance de l’élève), reconnaît que l’établissement (nom) de (nom de la commune) m’a
restitué, ce jour, mon cerfa 02 et mon livret d’apprentissage ”, soit remis à son successeur.

Article  4 :  Le  présent  arrêté  devra  faire  l’objet  d’un  affichage  sur  la  porte  d’entrée  principale  de
l’établissement.

Article 5 : La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 6 : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme est chargée de l'application du présent
arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à :

✔ Monsieur Nicolas HERMELIN, 27 rue de la Taille aux Moines – 41000 Blois.

✔ Madame la Déléguée à l'Education Routière, par intérim, Direction Départementale des Territoires –
17 quai de l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

Fait à Vendôme, le.

Le Sous-Préfet de Vendôme

André PIERRE-LOUIS

.La présente décision (ou le présent arrêté ) peut faire l'objet :
• d'un recours gracieux auprès de son auteur ou d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS - soit directement dans
le délai de deux mois suivant le rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique par la notification d'une décision expresse ou par la formation d'une
décision implicite née d'un silence gardé deux mois par l'administration.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Secrétariat général
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques
Bureau des titres

ENREGISTREMENT
PREFECTURE  DE LOIR-ET-CHER

N°                                

 

Arrêté modificatif portant renouvellement des membres 
de la commission médicale primaire du département de Loir-et-Cher

LE PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Chevalier dans l'Ordre National de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite 

Vu le code la route et notamment ses articles R 221.10 à R 221.19 ;

Vu l'arrêté  de  Monsieur  le  ministre  des  transports  en date  du 7  mars  1973 relatif  aux commissions
médicales départementales chargées d'apprécier l'aptitude physique des candidats au permis de conduire et des
conducteurs, modifié par les arrêtés des 7 novembre 1975, 26 septembre 1979 et 16 août 1994 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2014-099-0003  du  9  avril  2014 portant  renouvellement  des  membres  des
commissions médicales primaires d'arrondissement ;

Vu  l’arrêté  n°  2014  343-0008  du  9  décembre  2014  abrogeant  les  agréments  des  Docteurs  Patrick
COQUILLOT et Jérôme MANOLIS ;

Vu  l’arrêté  41-2017-01-09-002  du  9  janvier  2017  abrogeant  l’agrément  du  Docteur  Philippe
CHARRIER ;

Vu la circulaire de Monsieur le ministre de l’intérieur n° 85.223 en date du 11 septembre 1985 ;

Vu les demandes présentées par le Docteur Didier SIMODE à BLERE (37) en date du 26 juin 2016 et par
le Docteur Alexandru DINCA à CHAUMONT SUR THARONNE (41) en date du 5 décembre 2016 ;

Vu  l’avis  de  l’Agence  Régionale  de  la  Santé  en  date  du  25  janvier  2017  concernant  les  médecins
susvisés ;

Considérant que les Docteurs Didier SIMODE et Alexandru DINCA ont suivi auprès de l’Association
Confédérale pour la Formation Médicale (A.C.F.M.) la formation continue prévue à l’article 6 - III de l’arrêté du
31 juillet 2012 relatif à l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

…/...
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A R R Ê T E :

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté n° 2014-099-0003 du 9 avril 2014 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

- Docteur Philippe BLANVILLAIN, 1 place Polch - 41350 VINEUIL

- Docteur Jean-Louis ESTÈVE, 23 rue L. de Villers - 41100 VENDÔME,

- Docteur Alexandru DINCA – 18 Place Blériot – 41600 CHAUMONT SUR THARONNE,

- Docteur Jean Philippe GRANDON, 5 rue de la Rozelle - 41120 CELLETTES

- Docteur Joël LACOSTE , 9 bis rue des Mées - 41220 SAINT LAURENT NOUAN

- Docteur Yanette LAURENT, 65 avenue de l’Europe - Bâtiment F - 41000 BLOIS

- Docteur Philippe LEFEVRE, 3 place Bernard Lorjou - 41000 BLOIS

- Docteur Jacky LEPROUST, 26 bis rue de la République - 41350 ST CLAUDE DE DIRAY

- Docteur Thierry LEROY, 3 place Bernard Lorjou - 41000 BLOIS

- Docteur Jean Yves LORENZO, 65 avenue de l’Europe – Bâtiment F - 41000 BLOIS

- Docteur Jean-Louis NAULET, 4 place Guerry - 41000 BLOIS

- Docteur François REGNAUT, 11 rue du Père Brottier - 41000 BLOIS

- Docteur Patrick SEYS, 41 rue du Petit Chambord – 41350 VINEUIL ,

- Docteur Didier SIMODE, 1 avenue de l’Europe – 37150 BLERE,

- Docteur François RENAUD, 11 avenue de Verdun – 41200 VILLEFRANCHE-SUR CHER

- Docteur Michel SARDON, 31 mail des Platanes - 41200 ROMORANTIN-LANTHENAY,

- Docteur Pierre TRABUT, 14 avenue Aristide Briand - 41200 VILLEFRANCHE-SUR-CHER

- Docteur Jean-Michel VRINAT, 4 place Jules Verne - 41350 VINEUIL

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs de la Préfecture et dont copie sera adressée à Monsieur le directeur général de
l'agence régionale de la santé du Centre Val de Loire et à Madame la déléguée territoriale de Loir et Cher de l'ARS.

Fait à Blois, le 09/02/2017
P/le préfet,

Le secrétaire général

Julien LE GOFF
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